ANNEXE V

{Article 79)
CANADA ) COUR D'APPEL
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE
NO:
Partie appelante
c.

Partie intimeée

DECLARATION DE MISE EN ETAT

1. Mémoire partie appelante { volumes)
produit le
Mémoire partie intimée ( volumes)
produit le
OouU

Constat de forclusion délivre le

Mémoire mise en cause, intervenant ( volumes)
produit le
2. Temps requis: Partie appelante:
Partie infimee:
Autres:
Total:

3. Date de l'audition:
Fixee

A étre déterminée par le maitre des roles;
approximativement a ia session de 20

{Signature)



